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Date de la convocation : 16 novembre 2023                                         
Membres en exercice : 21, Membres présents : 13, Voix délibératives : 16 

 
 

L'an deux mille vingt-deux, le quatorze décembre, à 10h, les membres du comité syndical du syndicat 
mixte du SAGE Ouest Cornouaille, désignés par les comités syndicaux ou les conseils communautaires 
des établissements membres, se sont réunis au siège du syndicat mixte du SAGE Ouest-Cornouaille à 
Tréguennec suite à la convocation qui leur a été adressée par Monsieur Éric Jousseaume, président. 
 
Etaient présents : Jousseaume Éric, Buannic Jean-Louis, Loussouarn Christian, Bourhis Danielle, 
(COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS BIGOUDEN SUD), Burel Michel, Philippe  Stephan, 
Caradec Jean-Louis, Gerbe Alain, Yannic Jean-Bernard, Cariou Jacques (COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DU HAUT PAYS BIGOUDEN), Gilles Sergent (COMMUNAUTES DE COMMUNES CAP 
SIZUN – POINTE DU RAZ), Savina Henri (DOUARNENEZ COMMUNAUTE), Kerisit Yves (SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL DES EAUX DU GOYEN), formant la majorité des membres en exercice. 
 
Étaient représentés :  Le Cleach Cyrille (pouvoir à Jousseaume Éric), Canevet Yves (pouvoir à Bourhis 
Danielle), Bonizec Emile (pouvoir à Kerisit Yves). 
 
Absents excusés : Morel Stéphane 
 
Personnes invitées : Picheral Thomas, Guichard Samuel (SYNDICAT MIXTE DU SAGE OUEST-
CORNOUAILLE).  
 
 

FONGIBILITE DES CREDITS 

  
VU la délibération n°1223 du 2 octobre 2023 portant sur la mise en place de la nomenclature M57 à 
compter de 1 janvier 2024. 
 
Afin d’apporter plus de souplesse dans la gestion budgétaire, l’instruction M57 autorise l’assemblée 
délibérante à déléguer au Président la possibilité de procéder à des mouvements de crédits entre 
chapitre. 
 



 

 

→ Le chapitre 012 relatif aux charges de personnel est exclu de ce dispositif.  

→ Les virements de crédits opérés par le Président sont limités à 7,5% du montant des dépenses 
réelles de chacune des sections.  

→ En cas de réalisation d’une telle opération, l’exécutif en informe le comité syndical lors de sa plus 
proche séance. 

 
Après en avoir délibéré,  
 
Le comité syndical, autoriser le Président à procéder, à compter du 1er janvier 2024, à des 
mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de 
personnel, et ce, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections. À savoir 
que ce niveau de fongibilité des crédits sera précisé dans les votes de budgets primitifs. 
 
 

Pour : 16 
Abstention : 0 
Contre : 0 

 
 
 

Fait à Tréguennec, le 14 décembre 2023  
 
Éric JOUSSEAUME  
 
 

Président, 
Syndicat mixte du SAGE Ouest-Cornouaille 


